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SANTÉ : OUVERTURE DU CENTRE DÉPARTEMENTAL
DE SANTÉ DE BOURG-LES-VALENCE LUNDI 28 AVRIL

Le Département va ouvrir un centre départemental de santé lundi 28 avril à Bourg-lès-Va-
lence. Objectif : améliorer l’accès aux soins des Drômois, notamment dans la zone la plus dé-
ficitaire en médecins généralistes du territoire. 

Dans un contexte de désertification médicale croissante de certains territoires, et alors que
la  santé  s’impose  chaque  année  comme  la  principale  préoccupation  des  Français,  le
Département de la Drôme se mobilise pour l’accès aux soins des Drômois. La collectivité a
mis  en  place  un  plan  de  redynamisation  de  l’offre  de  soin  comprenant  de  nombreuses
mesures dès 2017 (financement des maisons de santé, bourses de stage aux internes, aides
à  l’installation  de  jeunes  médecins,  guichet  unique…).  Afin  de  répondre  à  l’urgence  du
manque  de  médecins,  la  collectivité  intensifie  son  action  avec  l’ouverture  d’un  centre
départemental de santé ce printemps. Le fonctionnement de cette structure qui permet de
salarier  des  médecins  généralistes  a  été  présenté  ce  mardi  8  avril  par  la  présidente  du
Conseil départemental de la Drôme, Marie-Pierre MOUTON.

Trois médecins généralistes à partir de cet été
Installé  dans  l’immeuble  Axe  7,  avenue  de  Lyon  à  Bourg-lès-Valence,  le  centre
départemental de santé a pour objectif d’accueillir :

• quatre  de médecins  généralistes.  Deux d’entre  eux sont  déjà  recrutés.  Un troisième
prendra son poste cet été. 

• deux  assistants  médicaux.  Ces  professionnels  épaulent  les  médecins  en  assurant
notamment la prise des constantes et la partie administrative de la consultation. Un
des deux est en fonction.

• une secrétaire médicale, également en fonction. 

Préinscriptions par téléphone à partir de mardi 22 avril
Situé  dans  la  zone  la  plus  fortement  déficitaire  en  médecin  généraliste  de  Drôme  (1,5
médecins  pour  10  000  habitants  contre  7,9  en  moyenne  dans  la  Drôme),  ce  centre  est
réservé  aux  personnes  sans  médecin  traitant  résidant  en  Drôme .  Les  personnes  dans
cette  situation  qui  souhaitent  être  suivies  par  un  médecin  du  centre  départemental  de
santé sont invitées à prendre rendez-vous par téléphone au 04 75 42 36 98 à partir  du
mardi  22  avril  de  9  heures  à  13  heures  et  de  14  heures  à  17  heures.  Quatre  lignes
téléphoniques seront mises en service pour répondre aux demandes pendant cette semaine
de préinscription. Aucun rendez-vous ne sera pris sur place. 

Début des consultations lundi 28 avril
A partir du lundi 28 avril, le centre sera ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de
13 h 30 à 18 heures, uniquement pour les usagers ayant obtenu un rendez-vous pendant la
période  de  préinscription.  Les  patients  dont  le  centre  sera  médecin  traitant  utiliseront
ensuite la plateforme en ligne www.maiia.com pour la gestion des rendez-vous.  Quelques
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créneaux d’urgence seront proposés, avec des rendez-vous par téléphone. Les patients se
présentant sans rendez-vous ne seront pas reçus. 

« Permettre à plusieurs milliers de patients de retrouver un médecin traitant »                
Le centre départemental  de santé est installé  au sein d’un pôle de santé polyvalent qui
comprend  également  un  centre  de  santé  infirmier  et  un  service  de  soins  infirmiers  à
domicile. Les locaux de 400 m² ont été construits par la Ville de Bourg-lès-Valence et sont
loués par  le  Département.  Après déduction des remboursements des actes médicaux,  le
fonctionnement de ce centre départemental de santé devrait représenter un reste à charge
d’environ 245 000 €/an pour le Département. 

Pour  la  présidente  du  Conseil  départemental  de  la  Drôme,  Marie-Pierre  MOUTON : « Le
Département  a  fait  de  l’accès  aux  soins  une  priorité.  Face  au  manque  de  médecins
généralistes particulièrement fort dans le bassin de Bourg-lès-Valence, la collectivité se
mobilise  hors  compétences  avec  l’ouverture,  à  titre  expérimental  pour  trois  ans,  d’un
centre départemental de santé. S’il ne pourra absorber toute la patientèle de la zone, ce
centre permettra à plusieurs  milliers  de patients d’être suivi  par  un médecin traitant.
Avec un budget de fonctionnement important, l’ouverture de cette structure prouve une
fois de plus l’engagement du Département pour la santé des Drômois. » 
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